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organisent une

et leur respective

Programme
08h00 : Assemblée générale de l’AVMD
08h45 : Café d’accueil
09h00 : Conférence de M. le Dr Laurent Junier

09h45 : Pause
10h15 : Conférence de M. le Dr Léo Barblan

11h00 : Echanges avec l´assemblée
11h30 : Message du SESAF, M. Philippe Nendaz
12h15 : Repas
13h45 : Présentation des intervenants
14h00 : Ateliers
16h00 : Fin des ateliers et de la journée
16h30 : Assemblée générale de l’AVMES

Journée pédagogique

Assemblée générale ordinaire

12 octobre 2011

Crêt-Bérard, 1070 Puidoux

Pédopsychiatre au CHUV

Logopédiste formateur, Dr en psychologie

- Ces élèves DYS qui nous
interrogent...

Ateliers
- Atelier A :  GRe 10

Mmes Martine Jimenez, Sylvie de Montmollin et
Mathilde Goumaz

- Atelier B :
Histoire d´un partenariat Famille-Ecole-PPLS

Mmes Mari Luz Guerrero et Marlen Curchod

- Atelier C :
Comment aider un élève dyspraxique dans son
parcours scolaire?

Mme Christine Jaccoud

- Atelier D : Dyscalculie
Mme Mireille Bocksberger et

M. Roland Bütikofer

Animation :

Animation :

Animation :

Animation :

L´équipe pluridisciplinaire GRe 10 vous propose une
introduction en images des différents points faibles et
points forts des enfants «dys» (environ 20 minutes), suivie
de la présentation d´une petite partie des outils créés, outils
privilégiant les points forts dans les apprentissages.

Durant cet atelier, nous vous proposerons une activité de
lecture et d´écriture en situation problématique pour tenter
de simuler l´activité d´un enfant présentant des troubles
dans ces deux domaines.
Nous parlerons ensuite de la création et de la mise en place
de la Charte dyslexie de l´EPS d´Echallens Poliez-Pittet
réalisées grâce à la coopération d´enseignantes, de parents
et d´une logopédiste.
Puis nous parlerons de quelques exemples cliniques.

Les objectifs de l´atelier portent sur la compréhension des
troubles d´acquisition de la coordination (TAC), sur
l´identification des signes d´alerte et sur la mise en place des
aménagements et du matériel adapté aux besoins d´une
élève dyspraxique.

Les difficultés d´origine logico-mathématique: comment
les repérer? Quelques propositions d´activités pour
identifier ces structures et pour les travailler avec les élèves.

- Atelier E :
La Toupie - Vivre avec un enfant hyperactif

Mme Marie-Christine Buffat

Atelier F :
L og o p é d i s t e s e t e n s e i g n a n t s : q u e l l e
collaboration?

Mme Anne-Lise Folletête

Animation :

Animation :

Cet atelier vous aidera à comprendre les difficultés scolaires
et émotionnelles d´un élève souffrant de TDAH et
l´importance d´une bonne communication entre toutes les
parties concernées, à savoir enfants-parents-enseignants et
médecins.

-

Il sera traité des relations entre logopédistes et enseignants
sur la base de témoignages et d´échanges: quelles pistes de
collaboration favoriser?

* * * * *

>>>

>>>

>>>

Modalités d’inscription et de finance

Ateliers

Attestation de formation continue

Auprès de l’AVMD :

comite_avmd@spv-vd.ch
Auprès de l’AVMES :

avmes@bluewin.ch

Délai d’inscription : 16 septembre 2011
Pour les membres AVMD ou AVMES CHF 40.-
Pour les non-membres : CHF 50.-

en espèces et exclusivement au comptant une
quittance nominative

Bienvenue à la Journée pédagogique AVMD et AVMES!

uniquement par courriel au moyen d’un
envoi du fichier d’inscription Word annexé
courriel :

par courriel au moyen d’un envoi du
fichier d’inscription Word annexé ( )ou par
envoi postal (AVMES, ch. des Allinges 2, 1006 Lausanne)

:

Le montant comprend une participation aux frais d’organisation,
le café d´accueil et le repas de midi (boissons non comprises).
L´encaissement de la finance d´inscription se fait à l´entrée (dès
8h) contre

en bonne et due forme (aucun versement
préalable par PTT, svp).

Le choix d’un atelier s’effectue sur le bulletin d’inscription à la
Journée pédagogique AVMD et AVMES. Veuillez svp indiquer
aussi un deuxième et un troisième choix d’atelier afin d’organiser
au mieux la répartition des participants!

La participation à la journée pédagogique peut compter pour une
journée de formation. Dans ce cas, veuillez effectuer les
démarches nécessaires auprès de votre direction d’école!
Une attestation sera délivrée à la fin de la journée par le SESAF.


